Excellence Monsieur le Président de la République,

Permettez-moi de rendre grâce à Dieu, le Tout Puissant pour m'avoir accordé la chance de fêter ces jours bénis, l'honneur et le privilège de vous présenter, au nom du corps judiciaire du Mali, mes vœux les meilleurs de bonne et heureuse année 2008.

A travers vous, ces voeux s'adressent à votre famille, à vos proches et à vos collaborateurs parmi lesquels Monsieur le Premier Ministre et les membres de son gouvernement.

Excellence Monsieur le Président de la République,

Au cours de l'année qui s'achève, des velléités de menace à la quiétude et à la sécurité publique s'étaient manifestées dans le septentrion de notre pays, mais, grâce à votre capacité d'analyse et votre sens de la juste mesure, la situation ne semble pas désespérante.

Je peux vous assurer du soutien indéfectible de l'ensemble du corps judiciaire, pour ce choix de la noble voie du dialogue dans la rigueur, la fermeté et celle de la confrontation d'idées pour la restauration de la paix et de la stabilité, gage du développement socio-économique.

Le bilan des activités de l'année judiciaire 2006-2007 de la Cour Suprême du Mali, toutes Sections confondues, est satisfaisant.
En effet, sur 479 affaires entrées, la Section Judiciaire en a jugé 439.

Pour 88 affaires enregistrées, la Section Administrative en a jugé 193, traité 43 dossiers du Conseil des Ministres et 23 consultations juridiques.

Sur la base de son programme annuel, la Section des Comptes a produit en 2007 :

•   Un rapport sur l'exécution des lois de finance et la déclaration générale de conformité entre le projet de loi de règlement et les comptes des comptables publics au titre de l'exercice 2005 ; 

Quatre Vingt et seize rapports dont soixante deux relatifs aux vérifications des comptes des partis politiques et 24 pour le compte des projets PNUD et FNUAP au titre de l'exercice 2006. Au plan de la formation,

Les conseillers ont participé à des divers séminaires et ateliers sous-régionaux et à des rencontres internationales.

Tous ces efforts visent à renforcer les capacités des femmes et des hommes qui ont mission déjuger et dire le droit.

Excellence, Monsieur le Président de la République,

L'occasion me paraît propice pour évoquer succinctement quelques pistes de réflexion sur les nombreux problèmes qui influent négativement sur la distribution de la justice.

A cet effet, en matière de contentieux opposant souvent l'Etat à d'autres justiciables, l'aspect très important à retenir, est celui de la détermination de la responsabilité administrative de l'Etat ou du fonctionnaire.

Il est évident que la plupart des condamnations pécuniaires encourues par l'Etat ont pour cause un manquement à la réglementation en vigueur, une violation flagrante de la loi, de la déontologie et des usages, voire une légèreté blâmable dans l'accomplissement des tâches par les agents de l'Etat.

Ainsi les dommages entraînés par le mauvais fonctionnement des services publics peuvent engendrer dans certains cas, la responsabilité personnelle du fonctionnaire.

La réparation incombe à l'administration si l'acte dommageable résulte d'un fait de service ayant constitué une faute de service ; elle incombe au contraire au fonctionnaire s'il y a eu fait personnel et faute détachable de la fonction.

L'administration, lorsqu'elle a été amenée à indemniser la victime, dispose toujours de l'action récursoire contre le fonctionnaire dont la faute peut être mise en exergue.

La mise en œuvre réitérée d'un tel mécanisme juridique, réduirait certainement les comportements irrévérencieux et désinvoltes de nombre d'agents publics.

Par ailleurs, pour maximiser l'atteinte des objectifs assignés aux structures de contrôle des organismes publics et parapublics, il faut instaurer une synergie, un dialogue direct, loyal et sincère dans un cadre de concertations régulières, entre elles et les différents acteurs de la justice, car la finalité de tout contrôle est d'améliorer le rendement de la structure contrôlée par des recommandations appropriées et de dissuader les fauteurs par l'exemplarité de la sanction prononcée conformément à la loi.

Compte tenu de la délicatesse de la question, il faut veiller au respect de l'éthique des fonctions de contrôle d'une part et au respect de la présomption d'innocence et des droits de la défense d'autre part.

Il est vrai et sans conteste, qu'il faut instaurer une justice saine et crédible pour lutter à hauteur de souhait, contre la corruption et la délinquance financière qui annihilent, sinon amoindrissent tous les efforts de développement tant nationaux, bilatéraux que multilatéraux.

Pour atteindre cet objectif, la justice se doit d'être forte, indépendante et légitimement respectée des autres pouvoirs institutionnels et des contingences politiques.

Une justice connue du peuple au nom duquel les décisions sont rendues, ne doit pas être la victime expiatoire de l'obligation de réserve à laquelle sont déontologiquement contraints la plupart de ses acteurs.

En somme, Excellence Monsieur le Président de la République, l'effort de chacun et de tous, l'engagement de tous les membres de la grande famille judiciaire, l'appui consistant et inconditionnel au plan matériel et structurel du gouvernement et du parlement demeurent indispensable à notre justice pour lui permettre de jouer son rôle dans l'édification d'un Etat de Droit dans un Etat prospère que nous ambitionnons tous pour notre cher pays, le Mali !

Nous, membres de la famille judiciaire, nous sommes prêts à jouer notre partition, sans acrimonie ni complexe.

Excellence Monsieur le Président de la République,

C'est convaincue de votre engagement personnel et sans faille, pour le renouveau de la Justice Malienne, que je demande à Allah, Le Miséricordieux d'agréer nos prières et de vous accorder la santé et la force    nécessaires à la réussite de votre très haute et exaltante mission.

Je vous remercie, Monsieur le Président de la République.
